
      
Lettre n° 3 

Ouessant, le 19 juillet 2022 
 

Chers adhérents, chers amis, 
 
 

Nous voilà en été ! C’est le moment de faire un point sur la vie de l’association. 

Le Conseil d’Administration a intégré un nouveau membre, Bruno VERET, qui est directeur de la MAPA d’Ouessant. 
Il avait déjà participé au CA il y a quelques années. Son entrée marque également notre volonté d’un travail plus 
marqué avec les Ouessantins. L’ambiance de travail du CA est sereine et les sujets ne manquent pas comme vous le 
constaterez dans la suite de cette lettre. 

La prochaine AG aura lieu le samedi 29 octobre 2022 au Juvénat de Châteaulin à 10h, et nous espérons que vous 
pourrez y venir nombreux. 

Le varroa est arrivé il y a dix-huit mois et les dégâts sur les ruchers sont importants. La sortie de l’hiver s’est 
avérée difficile avec une importante mortalité du fait du varroa et de son cortège viral. Les choses se sont compli-
quées par une attaque de loque américaine. Actuellement, la situation paraît sous contrôle sur le plan sanitaire. 

Nous avons réalisé trois séries d’élevage de reines sur les trois lignées d’haplotypes que nous possédons et effectué 
par ailleurs de nombreuses divisions. Tout ceci a bien fonctionné et nous pouvons compter à ce jour sur 70 à 75 
colonies. Nous travaillons à fortifier ces jeunes essaims mais nous sommes confrontés à une miellée importante et 
de nombreux phénomènes de blocage de ponte. 

Plusieurs apiculteurs bénévoles se sont relayés depuis mars auprès des ruchers. Qu’ils soient, ici, remerciés avec 
Patrick Gouédard, notre responsable des ruchers, qui a assuré la coordination. 

Nous préparons activement la fête de l’abeille noire à Ouessant qui aura lieu le samedi 17 septembre 2022. Marie 
Claire FREDERIC, autrice, interviendra sur le thème de « L’abeille, une autre histoire de l’humanité ». Vous pourrez 
goûter différents miels, déguster les crêpes de Carole et d’Olivier ainsi que des petits plats au miel préparés par un 
Chef surprise, le tout bien évidemment arrosé de chouchen. Au final, une journée de fête qui vous permettra de 
mieux connaître l’abeille noire et notre association. 

Nous avons posé la « première pierre » de l’exposition permanente que nous voulons installer au Stiff. En effet 
Patrick Péres a réalisé une ruche vitrée et l’a installée dans l’enceinte du Stiff. Une cheminée permet aux abeilles 
de sortir très haut afin de ne pas gêner les visiteurs. Une artiste ouessantine, Annie Richard, va décorer cette 
cheminée et, d’ici quelques semaines, une colonie d’abeilles noires va s’y installer. 



Le Bureau a rencontré, fin juin, des responsables de Guerlain. A plusieurs reprises, ces responsables nous avaient 
indiqué qu’ils étaient à notre disposition pour nous aider à faire face à l’arrivée du varroa. Suite à cette rencontre, 
Guerlain a donné son accord pour financer les coûts de traitement contre le varroa, le coût des analyses génétiques 
et virales (études qui doivent être réalisées du fait de l’arrivée du varroa mais aussi du fait qu’un apiculteur oues-
santin a fait rentrer sur l’île plusieurs paquets d’abeilles non noires), et enfin la mise en place d’une exposition 
permanente sur l’abeille noire et l’environnement au Stiff. Il a également été convenu de reprendre le travail de 
sensibilisation auprès des écoles, travail qui avait été interrompu par la COVID. 

Je profite de ce courrier pour répondre à des bruits. Il est parfois dit que tout le miel du conservatoire est donné à 
Guerlain. C’est faux. Il est vendu à Guerlain, et non donné, au maximum 50% de la récolte et, les mauvaises années, 
les 700 premiers kilos sont réservés à la vente sur l’île aux Ouessantins et touristes. Par ailleurs le prix du miel 
vendu par l’association est de 32€ le kilo (a été vendu, en magasin, du miel d’un apiculteur privé à 100€ le kilo) ; 
nous sommes attentifs à ce que notre miel reste à un prix abordable, et cela est possible car les apiculteurs qui 
interviennent sur nos ruchers sont bénévoles. Les recettes de ces ventes de miel couvrent les deux tiers du budget 
de l’association ; son indépendance est ainsi garantie. 

L’ACANB attire l’attention de toutes les personnes qui ont des ruches sur l’île sur le fait qu’il est interdit d’y 
importer des abeilles. Récemment, un apiculteur ouessantin a importé un nombre conséquent de paquets d’abeilles 
buckfast sur l’île. La DDPP (Direction Départementale de la Protection des populations) a réagi avec une grande 
efficacité et cet apiculteur a été mis en demeure de renvoyer ces paquets d’abeilles sur le continent, ce qu’il a fait. 
Au-delà du risque d’introduire une reine ou des mâles par erreur de tri, ce qui aurait un impact sur la génétique de 
l’abeille noire d’Ouessant, ce type d’action augmente nettement le risque d’introduire de nouveaux virus alors que 
les analyses effectuées par l’INRAE avaient permis de constater qu’un virus plutôt méchant n’avait pas été détecté. 

Cette année est rude pour tous les apiculteurs ouessantins, les pertes sont énormes. L’ACANB s’engage à vendre 
des essaims dès 2023, en fonction de sa production, à ces apiculteurs. Cela fait partie de sa mission de conserva-
toire. 

Nous renouvelons notre appel au bénévolat. En ce moment une équipe intervient tous les dix jours environ. Quelques 
renforts en apiculteurs confirmés ou non seraient les bienvenus notamment en août. Cet appel concerne aussi les 
Ouessantines et Ouessantins. 

Merci de répondre à notre appel en contactant : 
Patrick Gouédard au 06 82 02 64 12 

ou 
Jo Héré au 06 09 44 38 52 

C’est une longue lettre, riche d’actualités sur l’abeille noire d’Ouessant et je vous remercie de l’avoir lue jusqu’au 
bout. Toute l’équipe de CA se fait un plaisir de vous retrouver le samedi 17 septembre à la salle polyvalente d’Oues-
sant pour la fête de l’abeille noire. D’ici là, nous vous souhaitons de très bonnes vacances. 

 
Le Conseil d’Administration 

 

Jo Héré, Patrick Gouédard, Pierre Levené, Luc Le Digabel, Alain Guinvarc’h, 
Frédéric L’Hôte, Roland Le Teuff, Patrick Pérès, Bruno Véret 

 

 


